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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 58 A, insérer l'article suivant:

La deuxième phrase du cinquième alinéa de l’article L. 219-5-1 du code de l’environnement est 
complétée par les mots : « , de l’érosion du littoral et de la gestion intégrée du trait de côte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsque les stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte sont élaborées, leur insertion dans 
les documents stratégiques de façade les rend opposables.

En conséquence, les stratégies locales seraient élaborées et concertées dans le cadre des conseils 
maritimes de façade, comme le sont actuellement les documents stratégiques.

Les stratégies locales de gestion intégrée du trait de côte s'inscrivent parfaitement dans l'objectif de 
lien terre-mer. Elles organisent notamment une cohérence entre le projet de territoire et la gestion 
du Domaine Public Maritime (DPM) naturel.


